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M 1449-A

Rapport du Conseil d’Etat 
au Grand Conseil sur la motion de Mmes et MM. John Dupraz, 
Morgane Gauthier, Hugues Hiltpold, René Desbaillets, Blaise 
Matthey, Antoine Droin, Patrice Plojoux, Sami Kanaan, Maria 
Roth-Bernasconi, Hubert Dethurens, Sylvia Leuenberger et 
Robert Iselin pour la mise sur pied d'un groupe de travail 
consacré au standard « Minergie » 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

En date du 26 avril 2002, le Grand Conseil a renvoyé au Conseil d’Etat 
une motion qui a la teneur suivante : 
Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève conformément à 
l'article 160 C de la Constitution considérant : 
– la nécessité de réduire la consommation d'énergie destinée au chauffage 

des bâtiments et à la production d'eau chaude; 
– l'intérêt manifeste suscité par le standard « Minergie » et les autres 

standards de haute performance énergétique; 
– la difficulté de la mise en œuvre de ces types de standards à Genève, 
invite le Conseil d'Etat de Genève 
à mettre sur pied un groupe de travail consacré à ces standards, notamment 
à celui de « Minergie », auquel participeront les milieux et groupements 
concernés par les questions énergétiques, la construction et la politique en 
matière de logement afin de définir des mesures incitatives (notamment 
subvention, prêt bonifié, bail adapté) pour réaliser une véritable politique 
d'utilisation rationnelle de l'énergie et de promotion des énergies 
renouvelables. 
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Pour mémoire, la proposition de motion 1449 a été soumise au Grand 
Conseil suite aux travaux de la Commission de l'énergie et des services 
industriels consacrés au projet de loi 8537 - projet de loi modifiant la loi 
générale sur le logement et la protection des locataires (I 4 05) (instaurant 
l'application du standard « Minergie » pour les constructions publiques 
bénéficiant de l'aide de l'Etat). 

Le 22 mai 2002, le Conseil d'Etat prenait connaissance de cette motion et 
désignait le Département de l'intérieur, de l'agriculture et de l'environnement 
(DIAE) comme département rapporteur, le Département de l'aménagement, 
de l'équipement et du logement (DAEL) intervenant comme co-rapporteur. 

 
Composition du groupe de travail 

 
M. Frederik Sjollema, alors secrétaire adjoint au DIAE, chargé de la 

protection de l'environnement et du développement durable, a été désigné 
pour présider ce groupe de travail. 

A l'invitation du DIAE, ont participé aux travaux : 
– M. Jean-François Mino (Union des associations patronales/UAPG) ; 
– M. Daniel Marco (Syndicat de l'industrie et du bâtiment/SIB) ; 
– M. Carlo Sommaruga (Rassemblement pour une politique sociale du 

logement/RPSL) ; 
– M. Max Schneider (Coordination énergie) ; 
– M. Max Oettli (Société d'art public/SAP) ; 
– M. Jean-Pierre Ortis (Interassar) ; 
– M. Thomas Mader (Association des promoteurs-constructeurs/APCG) ; 
– M. Julien Blanc (Société des régisseurs/SR) ; 
– MM. Jean-Marc Dubost et Yves Blanc (Direction des bâtiments - 

DAEL) ; 
– M. Frédéric Herreras (Office cantonal du logement - DAEL) ; 
– M. Blaise Crouzier (Direction de la police des constructions - DAEL) ; 
– MM. Olivier Ouzilou et Christian Freudiger (Service cantonal de l'énergie 

- DIAE) ; 
– Mme Christine Hislaire (Service juridique de la protection de l'environne-

ment - DIAE). 
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Déroulement des travaux  
Le groupe de travail s'est réuni les 4 septembre, 24 septembre, 

12 novembre et 10 décembre 2002, ainsi que les 14 janvier, 28 janvier, 
26 février et 26 mars 2003. 

Suite à ces travaux, le DIAE a élaboré un document de synthèse et l'a 
soumis aux membres du groupe de travail. Sur la base des prises de position 
issues de cette consultation, un projet de rapport du groupe de travail a été 
rédigé et amendé lors de la dernière séance de travail du groupe de travail, le 
24 juin 2003. Le 5 septembre 2003, le rapport définitif du groupe de travail a 
été adressé aux membres du groupe de travail, avec la mention du fait que ce 
texte serait joint au rapport que le Conseil d'Etat serait amené à adopter en 
réponse à la motion 1449. 

Par courriers des 18 décembre 2003 et 22 janvier 2004, le Rassemblement 
pour une politique sociale du logement (RPSL) informait le DIAE du fait que 
« la discussion autour de ces questions est actuellement encore très ouverte 
au sein du comité du Rassemblement » et sollicitait le retrait pur et simple de 
toute référence à la prise de position de son organisation dans le cadre du 
rapport final. Conformément au souhait du RPSL, le rapport du groupe de 
travail a donc été expurgé de toute prise de position le concernant. Relevons, 
toutefois, que les conclusions du groupe de travail figurant en pages 8 et 9 du 
rapport n'ont pas dû être modifiées suite au retrait de la prise de position du 
RPSL. En date du 1er septembre 2004, le RPSL a formellement confirmé son 
accord avec la version expurgée du rapport. 
 
Contenu du rapport 

Afin de permettre la mise en application des hautes performances 
énergétiques (HPE) à Genève, en particulier de compenser le surcoût 
d'investissement et ses répercussions éventuelles sur le niveau des loyers et 
des charges, différentes mesures d'accompagnement ont été proposées et 
discutées dans le cadre du groupe de travail. Elles figurent dans le rapport du 
groupe, tout comme les éventuelles remarques des participants. 

Parmi les mesures d'accompagnement discutées par le groupe de travail 
figurent la bonification sur le coefficient d'utilisation du sol (CUS), qui fait 
l'objet d'une loi adoptée par votre Conseil en date du 27 août 2004 (L 8953). 
Le groupe de travail a, par ailleurs, discuté de façon originale de la manière 
dont il conviendrait de prendre en compte les surcoûts liés à des constructions 
HPE, par une base de calcul « ajustée » du plafond de la loi générale sur le 
logement (annexe 9 du rapport du groupe de travail), dans le but de maintenir 
le même public cible dans les logements HPE que dans les autres logements. 
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Il a été difficile de trouver des positions consensuelles s'agissant du 
développement des HPE à Genève, en particulier en ce qui concerne le 
champ d'application d'une éventuelle obligation de respecter ces standards. 
De même les mesures d'accompagnement discutées n'ont-elles pas toutes fait 
l'unanimité au sein du groupe de travail. Dans le cadre de la conclusion de 
son rapport, le groupe a, cependant, fait état des points de convergence 
suivants : 
1. Les standards de hautes performances énergétiques (HPE) peuvent 

contribuer à réduire les dépenses énergétiques relatives au secteur du 
bâtiment à Genève. Il faut rappeler que l'objectif de la Confédération – 
repris dans la Conception générale de l'énergie 2001-2005 – est d'une 
baisse de 15 % de la consommation de combustible d'ici à 2010, 
comparativement à 19901 (loi sur le CO2). 

2. La majorité des membres du groupe de travail estime qu'il s'agit de faire 
référence aux HPE en général, et non à Minergie en particulier2. 
Relevons, qu'outre le fait que Minergie est un label privé, d'autres 
standards existent déjà ou seront créés. Cette évolution pourrait, par 
exemple, mieux prendre en compte les conditions de vie estivales 
(protection contre la chaleur extérieure) et la qualité environnementale 
des matériaux utilisés. 

3. Les nouvelles constructions d'une part, et la rénovation du bâti existant 
d'autre part, doivent absolument être traitées de façon différenciée, les 
objectifs devant être plus ambitieux pour la première catégorie, les 
contraintes et difficultés étant plus nombreuses pour la seconde, en 
particulier en ce qui concerne la protection du patrimoine. 

4. Il s'agit de différencier le secteur public du secteur privé, le « secteur 
public » étant défini comme les logements et locaux administratifs 
construits par des collectivités publiques, des établissements/corporations 
de droit public et des fondations immobilières de droit public. Des 
exigences en matière de HPE ne peuvent être envisagées - voire une 
obligation concernant les nouvelles constructions de logements ou de 
locaux administratifs - que pour le secteur public. 
Les conclusions du groupe de travail rejoignent partiellement les objectifs 

du projet de loi 8537, qui vise l'application du standard énergétique qu'est 
Minergie, aux « nouvelles » constructions publiques ou bénéficiant de l'aide 
de l'Etat. Le groupe de travail considère cependant qu'il convient de parler de 
                                                           
1 Cf. article 2, alinéa 2 de la Loi fédérale du 8 octobre 1999 sur la réduction des émissions de 
CO2 (Loi sur le CO2 - RS 641.71). 
 



5/69 M 1449-A 
 

 

HPE et non du label « Minergie »2. Il ne se prononce, en outre, pas pour une 
obligation de construire selon un standard HPE - mais n'envisage une telle 
obligation que dans le cadre de nouvelles constructions de logements ou de 
locaux administratifs. 
 
Propositions d'amendement du Conseil d'Etat 

Au vu du résultat des travaux du groupe de travail, le Conseil d'Etat 
propose quelques pistes pour la suite des travaux parlementaires, sous la 
forme d'amendements au projet de loi 8537 : 
– Loi générale sur le logement (I 4 05) 

Art. 15, al. 2 (nouvelle teneur) 
2 L'aide de l'Etat est subordonnée à des critères d'économie des coûts de 
production et d'exploitation, de qualité des logements et de leur 
environnement et, en matière d’énergie, à des économies d’énergie et à 
une minimisation du recours aux énergies non renouvelables, 
conformément aux exigences de la législation en la matière. 

– Loi sur les constructions et installations (L 5 05) 
Art. 113, al. 2 (nouvelle teneur) 
2 Les constructions de bâtiments publics doivent être conçues et 
maintenues de manière à satisfaire à un standard de haute performance 
énergétique arrêté par le Conseil d'Etat. 

 
Au bénéfice de ces explications, le Conseil d’Etat vous invite, Mesdames 

et Messieurs les députés, à prendre acte du présent rapport. 
 
 

AU NOM DU CONSEIL D'ETAT 

Le chancelier : La présidente : 
Robert Hensler Martine Brunschwig Graf 
 

                                                           
2 La Coordination Energie est par contre d'avis d'utiliser l'expression « standards de hautes 
performances énergétiques tels Minergie ou comparables ». 
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Annexes : 
Rapport du groupe de travail « Minergie » et ses annexes, soit : 
1) le texte de la motion 1449 ; 
2) présentation du Service cantonal de l'énergie (ScanE) relative à la 

norme SIA380/1 et les standards de hautes performances énergétiques ; 
3) tableaux comparatifs des subventions cantonales 2003 « Minergie » 

pour les bâtiment neufs et bâtiments existants assainis ; 
4) publication du ScanE de mars 2003, relative aux aides financières et 

modes de financement dans le cadre de la promotion des mesures 
d'utilisation rationnelle de l'énergie et des installations d'énergies 
renouvelables ; 

5) convention écologique (version allemande); 
6) convention écologique (traduction française) ; 
7) document de synthèse ; 
8) propositions pour la constitution d'un fonds de garantie sur le montant 

des charges, la problématique vue sous l'angle de la LGL ; 
9) texte intitulé « La problématique vue sous l'angle LGL » ; 
10) étude pour le financement des exigences Minergie (logements soumis à 

la LGL) 
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